












Les décisions du Conseil municipal peuvent faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de Caen (14) dans les deux mois de leur publication.                                        
 
 

 

      DEPARTEMENT de L'ORNE - ARRONDISSEMENT de MORTAGNE        

           COMMUNE DE VAL-AU-PERCHE 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2024-107 BIS 

Annule et remplace la délibération n° 2024-107 en date du 19 décembre 2024 

 

en exercice : 26   L'an deux mil vingt-quatre, 
présents : 16   Le dix-neuf décembre, 
votants :  19   Le Conseil municipal de la Commune de VAL-AU-PERCHE, 

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
A la salle du Conseil municipal de la commune déléguée du Theil-sur-
Huisne, sous la présidence de Monsieur Sébastien THIROUARD, Maire. 

     Date de convocation du Conseil municipal :  12 décembre 2024 

 
ETAIENT PRÉSENTS : M. THIROUARD, MME GEORGET, M. VALLET, MME VAIL, M. PLESSIS, MME MOUSSET,             
M. TRUILLET, MME COUVRET, MM. ANDRE, MAUFAY, POLICE, FRANCOIS, CONON, MMES SEMELY, MOULIN,       
M. GARNIER. 
ABSENTS EXCUSÉS : M. LHERAULT (pouvoir à M. THIROUARD), MME TURMEL, M. DUBOIS, MME GUILLIN,         
MME CREMADES (pouvoir à MME SEMELY), MME TREVIN (pouvoir à M. PLESSIS). 
ABSENTS : MMES PAPILLON, PICHON-COEURJOLI, PIGEOT, M. DENECHAUD. 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. FRANCOIS. 

 

OBJET : CHOIX DE L’ETABLISSEMENT FINANCIER POUR LA REALISATION D’UN PRET DE 900 000 € POUR LES 

TRANX D’AMENAGEMENT DE LA MAIRIE 

 
Afin de permettre le financement des travaux d’aménagement de l’ensemble de la mairie, actuellement en cours 
de réalisation, il est nécessaire de souscrire un prêt de 900 000 € qui a été prévu au Budget Primitif 2024 du budget 
principal de la Commune.  
Une consultation a donc été réalisée auprès de cinq établissements financiers : le Crédit Agricole, la Caisse 
d’Épargne, le Crédit Mutuel, la Banque des Territoires et la Banque Postale.  
 
Le Conseil Municipal, ouï cet exposé et après avoir délibéré, décide à l’unanimité :  
- de solliciter, auprès de la Banque des Territoires, un « prêt transformation écologique » se décomposant comme 
suit : 

➢ Montant : 900 000,00 €, 
➢ Dure de la phase de préfinancement : sans préfinancement, 
➢ Durée d’amortissement : 25 ans, 
➢ Périodicité des échéances : trimestrielle, 
➢ Index : Livret A, 
➢ Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,4%, 
➢ Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A, 
➢ Amortissement : amortissement prioritaire, 
➢ Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement d’une 

pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation, 
➢ Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du 

capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle, 
➢ Typologie Gissler : 1A  
➢ Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt. 

- de prendre l’engagement au nom de la Commune, d’inscrire en priorité chaque année en dépenses obligatoires à 
son budget, les sommes nécessaires au remboursement des échéances et au paiement des intérêts, 
- de prendre l’engagement pendant toute la durée du prêt, de créer et de mettre en recouvrement, en tant que de 
besoin les impositions nécessaires, d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation 
de ce prêt. 
 

     Le Maire, Sébastien THIROUARD  

Transmis le :                 
Mis en ligne le :  24/12/2024 


































































